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ARTICLE 19

Après l’alinéa 5, insérer les deux alinéas suivants : 

« 3° ter À l’avant-dernière phrase du même deuxième alinéa, le taux : « 5 % »est remplacé par le 
taux : « 10 % » ;

« 3° quater À la dernière phrase dudit deuxième alinéa, le taux :« 7,5 % » est remplacé par le 
taux : « 15 % » ; ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose de renforcer les pénalités financières à l'encontre des communes 
carencées au titre de leur production de logements sociaux. Il s'agit de rendre plus coûteux pour les 
communes de ne pas respecter leurs objectifs de solidarité en matière de logement social. Et donc 
de favoriser la production de logements sociaux tous azimuts.

Il s'agit de porter d'augmenter le plafond des sanctions financières en le portant de 5% à 7,5% des 
dépenses de fonctionnement et de 7,5% à 10% pour les communes ayant un "potentiel fiscal" par 
habitant bien supérieur à la médiane.

Cette incitation renforcée vise à contraindre et accompagner les communes carencées en matière de 
logement social en les aidant ainsi à se mettre en conformité avec la loi, à se placer à égalité avec 
les autres communes et ainsi à contribuer à la fraternité. Liberté est laissée aux communes de 
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produire plus de logements sociaux ou de s'acquitter de pénalités augmentées, qui serviront à 
financer in fine le logement social.

Cet amendement est aligné avec une proposition de la CLCV.


